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DÉLIBÉRATION N° 2024 -7   –  4  . 3  . 21  

 

du CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 

Séance du 14/10/2024  

 

Le Conseil départemental du Val-de-Marne s’est réuni le 14/10/2024,  

dans la salle des séances de l’Hôtel du Département, 

conformément à l’article L. 3121-9 alinéa 2 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Étaient présents : 

Mme Fatiha Aggoune Mme Patricia Korchef-Lambert 

M. Jean-Daniel Amsler Mme Françoise Lecoufle 

M. Jean-Pierre Barnaud M. Antoine Madelin 

Mme Karine Bastier M. Franck Mora 

M. Nicolas Bescond Mme Flore Munck 

M. Samuel Besnard Mme Déborah Münzer 

M. Frédéric Bourdon Mme Catherine Mussotte-Guedj 

M. Olivier Capitanio Mme Sokona Niakhaté 

Mme Geneviève Carpe M. Tonino Panetta 

M. Mohamed Chikouche Mme Marie France Parrain 

Mme Laurence Coulon Mme Sabine Patoux 

Mme Chantal Durand Mme Marie-Christine Ségui 

M. Michel Duvaudier Mme Odile Séguret 

M. Patrick Farcy Mme Josette Sol 

M. Pierre Garzon Mme Naïga Stefel 

M. Hervé Gicquel M. Hocine Tmimi 

Mme Frédérique Hachmi M. Ibrahima Traoré 

Mme Lamya Kirouani M. Nicolas Tryzna 

 

Était absent excusé sans procuration : 

M. Daniel Guérin 

 

Conseillers départementaux absents ayant donné délégation de vote : 

M. Paul Bazin à Mme Déborah Münzer 

M. Bruno Hélin à Mme Frédérique Hachmi 

Mme Marion Martin à M. Hocine Tmimi 

Mme Hélène Peccolo à M. Frédéric Bourdon 

M. Germain Roesch à Mme Laurence Coulon 

Mme Isabelle Santiago à M. Mohamed Chikouche 

Mme Imène Souid à Mme Fatiha Aggoune 

Mme Kristell Niasme à M. Nicolas Tryzna 

Mme Mélanie Nowak à M. Antoine Madelin 

M. Julien Weil à Mme Patricia Korchef-Lambert 

M. Antoine Pelissolo à Mme Josette Sol 

M. Métin Yavuz à Mme Françoise Lecoufle 

M. Charles Aslangul à Mme Sabine Patoux 
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Objet : Création du périmètre de protection et de mise en valeur des espaces 

agricoles et naturels (PPAEN) du Val-de-Marne.  

 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 113-15 à L. 113-28 et R. 113-19 

à R. 113-29 ; 

 

Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L. 123-1 et R. 123.1 et 

suivants ; 

 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil Départemental du Val-de-

Marne n° 2020-12-8 du 21 septembre 2020 actant la mise en œuvre du projet de 

périmètre de protection des espaces agricoles et naturels ; 

 

Vu la délibération de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir du 

07 février 2024 valant accord à la mise en œuvre du périmètre ; 

 

Vu la délibération de l’établissement public territorial Grand Orly Seine Bièvre du 12 mars 

2024 valant accord à la mise en œuvre du périmètre ; 

 

Vu l'avis de la Chambre d'agriculture de la Région Île-de-France en date du 13 mars 

2024 ; 

 

Vu l’arrêté départemental n° 2024-148 du 5 avril 2024 portant l’organisation de 

l’enquête publique sur la création du périmètre de protection et de mise en valeur des 

espaces agricoles et naturels (PPAEN) du département du Val-de-Marne ; 

 

Vu l’avis de la Métropole du Grand Paris en date du 5 avril 2024 ; 

 

Vu l’avis favorable rendu le 6 août 2024 par Monsieur POUEY, Commissaire enquêteur 

désigné par le Tribunal administratif de Melun en date du 26/01/2024 pour l’enquête 

publique relative à la création d’un périmètre de protection et de mise en valeur des 

espaces agricoles et naturels (PPAEN) du département du Val-de-Marne. 

 

Considérant le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental du Val-de-

Marne. 

 

Sur le rapport présenté au nom de la 4 e commission par M. Farcy ;

 

Sur l’avis de la commission des finances. 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité 

 

Article 1
er

 : Approuve le périmètre de protection et de mise en valeur des espaces 

agricoles et naturels (PPAEN) du Val-de-Marne, portant sur 4 177,3 hectares sur les 

communes de Boissy-Saint-Léger, Bonneuil-sur-Marne, Chennevières-sur-Marne, La 

Queue-en-Brie, Le Plessis-Trévise, Limeil-Brévannes, Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, 

Noiseau, Ormesson-sur-Marne, Périgny-sur-Yerres, Santeny, Sucy-en-Brie, Valenton, 

Villecresnes et Villeneuve-Saint-Georges et tel que présenté sur les plans de situation et 

de délimitation ainsi que la liste des parcelles cadastrales associées, détaillés en annexes 

1 et 2. 

 

Article 2 : Approuve la notice de présentation du périmètre du PPAEN en annexe 3. 
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Article 3 : Les Présidents de l’établissement public territorial Grand Orly Seine Bièvre (EPT 

GOSB) et de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir (EPT GPSEA) sont 

chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération en 

intégrant le PPAEN dans le cadre de l’élaboration des plans locaux d’Urbanisme 

Intercommunaux (PLUI) ; 

 

Article 4 : Autorise le Président du Département du Val-de-Marne à procéder aux 

mesures de publications, précisant les lieux où le dossier peut être consulté. 

 

Article 5 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Melun – 43, rue du Général de Gaulle 77000 Melun - dans un délai de 

2 mois à compter de sa publication ou son affichage ou sa notification. La juridiction 

administrative peut être saisie à partir du site https://www.telerecours.fr. 

 

 Le Président du Conseil départemental 

 

 Olivier Capitanio 

 

https://www.telerecours.fr/

